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 A. Demande formulée dans le projet de résolution 
 

1. Aux termes du paragraphe 5 du projet de résolution A/C.1/58/L.28, 
l’Assemblée générale prierait le Secrétaire général de fournir, dans la limite des 
ressources existantes, tout l’appui nécessaire aux centres régionaux pour leur 
permettre d’exécuter leurs programmes d’activité. 
 

 B. Corrélation entre la demande formulée et le programme de travail 
 

2. La demande formulée dans le paragraphe 5 du projet de résolution se rapporte 
au programme 2, Désarmement, du plan à moyen terme pour la période 2002-2005, 
tel que révisé par l’Assemblée générale1, et au chapitre 4, Désarmement, du projet 
de budget-programme pour l’exercice biennal 2004-20052. 
 

 C. Activités prévues pour donner suite à la demande formulée 
 

3. Les activités qui permettraient de donner suite à la demande formulée au 
paragraphe 5 du projet de résolution, s’agissant de la fourniture par le Secrétaire 
général d’un appui aux centres régionaux, seraient menées à bien dans les limites 
des ressources prévues au titre du chapitre 4 du projet de budget-programme pour 



 

2 0358449f.doc 
 

A/C.1/58/L.59  

l’exercice biennal 2004-2005. Les crédits qui y sont prévus couvrent les trois postes 
P-5 des directeurs des trois centres régionaux pour la paix et le désarmement. 
 

 D. Modifications à apporter au programme de travail 
pour 2004-2005 
 

4. Aucune modification ne s’impose en ce qui concerne le programme 2 du plan à 
moyen terme pour la période 2002-2005, tel que révisé par l’Assemblée générale, ou 
le chapitre 4 du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005, les 
activités envisagées au paragraphe 5 du projet de résolution étant couvertes par le 
sous-programme 4, Désarmement régional, du chapitre 4. 
 

 E. Possibilités de financement 
 

5. Le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005 
continuerait de prévoir des crédits pour les trois postes P-5 des directeurs des trois 
centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement visés au 
paragraphe 5 du projet de résolution. Le programme d’activité de ces trois centres 
continuerait d’être financé par des ressources extrabudgétaires. Il n’en résulterait 
donc pas de dépenses supplémentaires au titre du projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2004-2005. 
 

 F. Dépenses supplémentaires 
 

6. En conséquence, si l’Assemblée générale adoptait le projet de résolution 
A/C.1/58/L.28, il n’en résulterait aucune dépense supplémentaire au titre du 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005. 

 
Notes 

 1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément No 6 
(A/57/6/Rev.1). 

 2 A/58/6 (Chap. 4). 


